
 

 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION   
PUBLIQUE TERRITORIALE DU BAS-RHIN 
Parc d’Innovation - 1475 boulevard Sébastien Brant - CS 40066 
67402 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN CEDEX 
Tél. 03 88 10 34 64  
 www.cdg67.fr

Illkirch-Graffenstaden, le 25 septembre 2024 

ARRÊTE MODIFICATIF DE L’ARRÊTE DU 11 SEPTEMBRE 2024 
PORTANT OUVERTURE D’UN CONCOURS EXTERNE, D’UN 
PREMIER CONCOURS INTERNE ET D’UN DEUXIÈME CONCOURS 
INTERNE D’ACCÈS AU GRADE DE GARDIEN-BRIGADIER DE POLICE 
MUNICIPALE - SESSION 2025 

Le Président du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique du Bas-Rhin, 

Vu le Code général de la fonction publique du 1er mars 2022 ;   

Vu le Code des Sports, Livre II, Titre II, Chapitre I, disposant en son article l.221-3 que les sportifs et 
arbitres et juges de haut niveau figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2 
peuvent se présenter aux concours d'accès aux emplois de l'Etat, des collectivités territoriales, de 
leurs établissements publics ainsi que de toute société nationale ou d'économie mixte, sans remplir 
les conditions de diplôme exigées des candidats ; 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du Code Général de la 
fonction publique ; 

Vu le décret n° 81-317 du 7 avril 1981 fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères de 
famille bénéficient d’une dispense de diplôme pour se présenter à divers concours ; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agrées, à 
l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude 
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés maladie des fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 94-932 du 25 octobre 1994 relatif aux conditions d’accès et aux modalités d’organisation 
des concours pour le recrutement des agents de police municipale ; 
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Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d’inscription des candidats aux concours 
d’accès à la fonction publique d’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents 
de police municipale ; 

Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la Fonction Publique ;  

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 
et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la 
fonction publique de l'État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines 
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de 
cadres d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B ; 

Vu le décret n° 2018-114 du 16 février 2018 relatif à la collecte des données à caractère personnel 
relatives aux caractéristiques et au processus de sélection des candidats à l’accès à la fonction 
publique et créant la « Base concours » ; 

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation 
du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

Vu le décret n° 2021-376 du 31 mars 2021 pris en application de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale en vue de limiter 
l'inscription d'un candidat à un concours permettant l'accès à un emploi du même grade organisé 
simultanément par plusieurs centres de gestion ; 

Vu le décret n° 2022-1491 du 30 novembre 2022 portant simplification des mesures de publicité des 
arrêtés d'ouverture des concours et examens ;  

Vu le décret n°2024-759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique ; 

Vu l'arrêté du 25 octobre 1994 fixant le programme des matières des épreuves du concours pour le 
recrutement des agents de police municipale ; 
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Vu l'arrêté du 19 juin 2007 fixant la liste des concours et les règles de composition et de fonctionnement 
des commissions d'équivalences de diplômes pour l'accès aux concours de la fonction publique 
territoriale ; 

Vu l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours 
d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de 
diplômes ou titres sanctionnant un niveau d'études déterminé relevant d'une formation générale ou de 
plusieurs spécialités de formation ; 

Vu  l’arrêté du 8 juillet 2024 fixant les conditions et les modalités de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique ;  

Vu  l’arrêté du Président du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du 11 septembre 2024 portant 
ouverture du concours externe, d’un premier concours interne et d’un deuxième concours interne 
d’accès au grade de gardien-brigadier de police municipale – session 2025 ; 

Vu le règlement des concours adopté par délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin en date du 30 mars 2011 et du 28 juin 2011 ; 

Vu les conventions signées entre les collectivités non affiliées et le Centre de Gestion du Bas-Rhin ;  

Vu le recensement des besoins prévisionnels effectué auprès des collectivités affiliées et non affiliées 
conventionnées au Centre de Gestion. 

Vu les conventions relatives à l’organisation du concours de gardien-brigadier de police municipale 
session 2025 signées avec les Centres de Gestion du Jura, de la Marne, du Haut-Rhin, de la Saône 
et Loire et de l’Yonne. 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :  

L’article 5 de l’arrêté du Président du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du 11 septembre 2024 portant 
ouverture du concours externe, d’un premier concours interne et d’un deuxième concours interne d’accès au 
grade de gardien-brigadier de police municipale est modifié comme suit :  

Pour être valablement admis à concourir, le candidat devra d’une part remplir toutes les conditions 
réglementaires requises, d’autre part déposer un dossier d’inscription complet selon les conditions figurant à 
l’article 7 du présent arrêté. 

Toute admission à concourir prononcée sur la base d’une inscription au concours ne satisfaisant pas aux 
dispositions citées à l’alinéa précédent est illégale et entraînera l’annulation de la candidature. 

Le Centre de Gestion du Bas-Rhin ne validera l’inscription du candidat qu’à réception du dossier d’inscription 
imprimé et des pièces demandées, adressés ou déposés au Centre de Gestion, à l’attention du Service 
Concours, 1475 boulevard Sébastien Brant - CS 40066 - 67402 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN CEDEX, 
exclusivement dans les délais fixés précédemment (le cachet ou la preuve de dépôt de la poste ou du 
prestataire procédant à l’envoi faisant foi). 
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Les candidats sollicitant une dispense de diplômes en application d'une disposition légale fournissent au 
Centre de Gestion du Bas-Rhin les justificatifs permettant à ce dernier de vérifier qu'ils peuvent bénéficier de 
cette dispense. 

Le Centre de Gestion rejette définitivement par courrier du Président du Centre de Gestion tout dossier 
d’inscription de candidat déposé ou envoyé à la date limite de dépôt des dossiers d'inscription, soit le 
14 novembre 2024 (le cachet ou la preuve de dépôt de la poste ou du prestataire procédant à l’envoi faisant 
foi). 

Pour les candidats ayant déposé leur dossier d’inscription dans les délais prescrits à l’article 2 du 

présent arrêté, pour lesquels la validité de l'inscription reste liée à la production d'un document exigé 

par l'article 7 du présent arrêté d'ouverture, le dossier ne sera pas rejeté dès lors que le candidat fera 

connaître au Centre de Gestion, par une information écrite remise au moment du dépôt du dossier 

d'inscription, qu'il s'engage à fournir le document manquant (dont la production relève d'une 

administration ou instance compétente) dans un délai déterminé, et au plus tard au jour des premières 

épreuves du concours, qui se dérouleront le 27 mai 2025 (remis directement ou, en cas d’envoi, cachet 

ou preuve de dépôt de la poste ou du prestataire procédant à l’envoi faisant foi). 

Dans ce cas (dossier d’inscription incomplet), une seule notification sera adressée au candidat pour l’informer 
du caractère incomplet de son dossier, des éléments à fournir et du délai qui lui est imparti pour les transmettre 
au Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

Ainsi et notamment, les candidats du concours externe fournissent au Centre de Gestion au plus tard à la date 
de la première épreuve du concours (soit le 27 mai 2025), soit la copie du titre ou du diplôme requis, soit la 
décision rendue par la commission instituée par le décret du 13 février 2007 (équivalence de diplômes). 

Les services du Centre de Gestion exécuteront et mettront en œuvre ces dispositions dans les délais les plus 
rapides suivant la date de dépôt des dossiers d'inscription au concours. 

Il appartient au candidat de vérifier qu’il répond à toutes les conditions d’inscription au concours. 

 

ARTICLE 2 :  

Le Directeur du Centre de Gestion du Bas-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis 
à Madame la Préfète de la Région Grand Est, Préfète du Bas-Rhin et publié par voie électronique sur le site 
du Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

ARTICLE 3 :  

Le Président du Centre de Gestion du Bas-Rhin : 
• certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, 
• informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal 

administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois, à compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 :  

Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 

• Madame la Préfète de la Région Grand Est, Préfète du Bas-Rhin, 
• Messieurs les Présidents des Centres de Gestion du Jura, de la Marne, du Haut-Rhin, de la Saône et 

Loire et de l’Yonne. 
• Monsieur le Payeur Départemental,  
• sera publiée selon les dispositions fixées par la réglementation,  
• et sera classée dans les dossiers du Centre de Gestion du Bas-Rhin.  

 

Le Président 

 
 
Michel LORENTZ 

Maire de ROESCHWOOG 
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